
  

REGLEMENT FOULEES DE LA CATHEDRALE- 27 JUIN 2026 

 

INSCRIPTIONS  

En ligne sur le site www.foulees-de-la-cathedrale.fr et https://protiming.fr/ 

Par courrier avec le bulletin d'inscription à télécharger rubrique LES EPREUVES / 
Foulées de la cathédrale et à renvoyer au plus tard le samedi 13 juin 2026. A l’adresse 
suivante :  ASPTT Chartres - 4, rue Jean Perrin - 28300 Mainvilliers 

Courses ouvertes à tous, licenciés ou non de la FFA, qui se disputent selon les 
règlements de la FFA. 

 

TARIF 

Par correspondance ou en ligne (16 €). Limité à 2500 dossards. 

Les Foulées de la cathédrale sont ouvertes aux concurrents nés en 2010 et avant 
(catégorie cadets). 

 

REMISE DES DOSSARDS 

Le dossard sera remis à chaque coureur au sein du village de la course situé PLACE DES 
EPARS, samedi 27 juin 2026 à partir de 10h et jusqu'à 30 minutes avant le départ. Le 
dossard devra être apposé avec 4 épingles en totalité sur la poitrine sous peine de 
disqualification.  

 

DÉPART 

20H30* : DEVANT LA MEDIATHEQUE L’APOSTROPHE 

*L’organisation en relation avec les autorités compétentes se réserve le droit de décaler 
l’heure de départ en soirée pour la sécurité des coureurs. 



PARCOURS  

Départ + 2 boucles + départ + arrivée (10 km au total) 

RAVITAILLEMENTS 

Eau à chaque boucle. Solide et liquide à l’arrivée. 

 

CERTIFICAT MEDICAL / PPS / LICENCE 

La loi sur le sport rend obligatoire la présentation d’un certificat médical de non-contre-
indication à la pratique de l'athlétisme en compétition ou de la course à pied en 
compétition datant de moins d'un an ; ou bien la présentation de l'attestation du 
Parcours de Prévention Santé. 

Le Pass Prévention Santé est un titre de participation délivré par la Fédération 
Française d'Athlétisme (FFA), obligatoire pour participer à toutes les compétitions 
running en France. 

Les licenciés FFA, Triathlon et UFOLEP doivent joindre une photocopie de leur licence. 
Voir détail sur bulletin d’inscription. 

ATTESTATION PARENTALE POUR LES MOINS DE 18 ANS 

Les participants mineurs doivent fournir une attestation parentale. 

 

CIRCULATION 

Aucun véhicule suiveur, autre que les véhicules oƯiciels, ne sera accepté sur le 
parcours et les concurrents devront respecter le code de la route. 

 

SERVICE MEDICAL 

Assuré par un médecin sur place et les secouristes de l'UMPS ou de la CROIX ROUGE. 

L’organisation décline toute responsabilité en cas d’accident physique ou psychique qui 
ne relèverait pas directement de l’organisation et pourra arrêter tous participants en 
mauvaise condition apparente. 

 

ANIMAUX 
Les animaux de compagnie (et notamment les chiens) ne seront pas acceptés au sein du 
village et sur le parcours. 
 



POUSSETTES 
Pour des raisons de sécurité, les coureurs ne sont pas autorisés à courir et prendre le 
départ avec leur enfant dans une poussette au risque de se voir exclus de la course. 
 
 
SANITAIRES 
Les sanitaires publics sont à disposition des participants, rue Charles Brune, à proximité 
de la place Châtelet à Chartres.  
 

RECOMPENSES 

Lot remis à chaque inscrit au moment du retrait du dossard. 

RÉCOMPENSES HOMMES ET FEMMES 

Bon d’achat + lots 

1er ; 2e ; 3e et 1er CA, JU, ES, M1, M2, M3, M4, M5, M6 et M7 

CATEGORIES 

 

 



RESULTATS 

Résultats, sur le site www.fouleesdelacathedrale.fr, sur www.lechorepublicain.fr 

sur http://chartres.asptt.com et https://protiming.fr/. 

ANNULATION 

En cas de catastrophe naturelle ou pour des raisons de sécurité, l’organisation pourra 
être modifiée ou annulée sans remboursement des frais d’inscription. 

 

DROIT À L’IMAGE 

Par leur participation, les concurrents des foulées autorisent l’ASPTT de Chartres, PEPS, 
L’Echo Républicain, le Groupe Centre France ainsi que les partenaires de l'événement à 
utiliser les photos prises durant la Manifestation à des fins de promotion de cet 
évènement sportif et de ses prochaines éditions à utiliser les photos prises durant la 
manifestation à des fins de promotion de cet événement sportif 

DONNEES PERSONNELLES 

En qualité de responsable de traitement, Centre France Evènements collecte vos 
données personnelles dans les cas suivants : 

- Inscription à la course et envoi de newsletters sur son déroulement : Les données 
personnelles sont collectées sur la base légale de l’exécution du contrat et seront 
supprimées sur nos serveurs 18 mois après la fin de la manifestation. 

- Envoi de mailing dans un but de prospection commerciale : Les données personnelles 
sont collectées sur la base légale de votre consentement et sont stockées chez Brevo, 3 
ans maximum à compter de votre consentement 

Vous êtes informés que Centre France Événements utilise vos données personnelles 
pour vous inscrire à la newsletter de la course afin de vous envoyer des e-mails pour 
vous informer de son déroulement. Vous pouvez librement vous désabonner des 
newsletters en cliquant sur le lien prévu à cet eƯet, situé au bas de l’e-mail. 

Vous êtes expressément informés que vos données à caractère personnel seront 
communiquées aux co-organisateurs ou partenaires de la course pour assurer son bon 
déroulement lesquels sont : L'Echo Républicain, L'association ASPTT Chartres et 
Protiming. 

Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée et au 
règlement UE 2016/679 relatif aux données à caractère personnel, vous bénéficiez d’un 
droit d’accès, de suppression, de rectification aux informations qui vous concernent, et 
le cas échéant de portabilité, de limitation et d’opposition. Vous pouvez l’exercer en 



envoyant votre demande par mail à l’adresse dpo@centrefrance.com, accompagnée 
d’un justificatif d’identité le cas échéant. Vous avez la possibilité d’introduire une 
réclamation auprès de l’autorité de contrôle, la CNIL : https://www.cnil.fr.  

 

VEUILLEZ VOUS MUNIR DE 4 EPINGLES À NOURRICE POUR ACCROCHER VOTRE DOSSARD. 


